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Gustave Moynier.

Genfeve vient de eommdmorer le cente-
naire d'une des plus grandes et des plus
nobles figures de la Croix-Rouge: Gustare

Moynier.
Le nom de Moynier se rattaclie aux

origines meines et aux premieres
manifestations de la Croix-Rouge. Lorsque
Henri Dunant, sous l'impression des scenes

emouvautes entrevues par lui sur les

champs de bataille d'ltalie, lanpa son

appel si pathJtique du « Souvenir de Sol-
ferino », Gustave Moynier fut le premier
a coneevoir l'ceuvre universelle et grandiose

qui pourrait s'ddifier sur l'idee
nouvelle et genereuse dmise dans ee livre:
la permanence de ^assistance volontaire
aux blessds et malades de la guerre.

Fondateur et premier president du

Comite international de la Croix-Rouge
dont il a dirige les destinees pendant
47 ans, Gustave Moynier a 6te l'äme
m^me des deux conferences gouvernemen-
tales qui signhrent les Conventions de
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Geneve de 1864 et 1906, donnant par hi

une sanction bclatante ä l'ceuvre de la

Croix-Rouge et ä son action en faveur
des blessds.

Nous avons pense qu'il serait interessant

pour nos lecteurs de voir, ä l'occasion de

cet anniversaire, dvoqubes en leurs grandes

dtapes, la vie et l'ceuvre de cet liommc
de bien, de ce pionnier d'un mouvement

philanthropique aujourd'hui reconnu et

adoptb dans le monde entier.

Gustave Moynier est nd ä Geneve le

21 septembre 1826, d'une famillc de bonne

bourgeoisie. Son pere, Jacques-Andre
Moynier, dirigcait une importante maison

d'horlogerie et jouissait auprbs de ses

concitoyens d'une autoritd personnelle
considerable. 11 fut appele a faire partie du

gouvernement de Geneve de 1843 ä 1846,

en qualitd de conseiller d'Ftat. A la

chute du gouvernement la famille Moynier
quitta momentanement sa ville natal e et
le jeune dtudiant suivit ä Paris les cours
de l'Ecole de droit, d'oü il sortit avec le

grade de licencid.
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Rentre it Geneve en 1850, il fut admis

au barreau genevois. Mais son esprit etait
attirti tout particuliiirement par les re-
cherches sociales, les questions philan-
thropiques et l'amflioration des conditions
de l'existence humaine. Cette direction
orienta ddsormais toute sa vie.

il fut appel6 dfes 1857, ä l'age de 31 ans,
a la presidence de cette societe.

C'est sur ces entrefaites qu'a la suite
de la guerre d'ltalie en 1859 Henri
Dunant publia, en 1862, son livre fameux
«Un souvenir de Solferino». Vivement
frappd par ces pages vibrantes, Gustave

Portrait de GUSTAVE MOYNIER par Ch. Giron (1900).

Apres avoir public une «Notice histo-

rique sur la Societe de secours», dont

l'objet 6tait le patronage des apprentis,
Gustave Moynier entra ä la Soci6t6 gene-
voise d'utilite publique oü son influence
fut d'emblee tres grande. II repr6senta la
soci6t6 it divers congrfes internationaux
tenus ä Bruxelles, Francfort et Londres;

Moynier se rendit auprfes d'Henri Dunant,

et, avec son agr6ment, fit porter ä Fordre

du jour de la sdance du 9 fevrier 1863

de la Sociütü genevoise d'utilite publique
la question suivante: «De l'adjonction
aux armdes belligerantes d'un corps d'in-
firmiers volontaires ».

Une commission de cinq membres fut
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elue, compos6e du general Dufour, chef
de l'armee suisse, des doctcurs Louis
Appia et Theodore Maunoir, de Movnier
et d'Henri Dunant; la pr6sidence en fut
confine ä Gustave Moynier, et Henri
Dunant assuma les fonctions de secretaire.

A l'instigation de Gustave Moynier et

grace aux demarches dont Henri Dunant
fut charg6 auprfes de diverses personnalit6s,
la commission r6unit en 1863 ä l'Athen6e,
ii Genfeve, une conference officieuse ä

laquelle prirent part les deHgues de 16

Etats europeens et qui, sur la base d'un

projet redige par Moynier, adopta une
serie de resolutions pr6voyant la fondation
dans chaque pays d'une societe nationale
secondant le service sanitaire des armees

et ayant comme signe distinctif le brassard

ii croix rouge sur fond blanc. C'etaient
les bases memos de la Croix-Rouge et
les germes de la Convention de Genfeve.

L'annec suivante, grace ä la bienveil-
lante intervention de Napoleon III, la
Commission des cinq, qui avait pris le

nom de Comite international de la Croix-
Rouge, obtint du Conseil federal suisse

de convoqucr ä Gen&ve une conference

diplomatique officielle, qui, sous la pre-
sidencc du general Dufour, et represen-
tant 16 Etats, signa le 22 aoftt 1864, la
Convention de Genfeve. Dfes lors, sous

l'impulsion de Gustave Moynier l'activite
du Comite international devait se d6ve-

lopper d'annee en annee, provoquant la

Constitution de societ6s nationales de

Croix-Rouge officiellement reconnues dans

les divers pays et encourageant 1'activite
des services auxiliaires de sante, ainsi que
le pcrfectionnement du materiel sanitaire.
En 1870 le Comite international organi-
sait egalement une agence de prisonniers
de guerre afin de donncr aux families des

soldats francais et allemands des nouvellcs
de ceux qui etaient captifs sur territoire
emiemi; tache bienfaisante qui devait etre

dans la suite reprise en des proportions
toujours plus considerables lors de la

guerre balkanique, et surtout pendant la
Grande Guerre.

En 1906 lorsque se r6unit une seconde
conference diplomatique pour la revision
de la Convention de Geneve do 1864,
Gustave Moynier qui, malgr6 son age —
il etait octog6naire — avait elabore le

projet de revision qui servit de base, fut
acclame president d'honneur par les de-

iegu6s des 35 Etats representes ä l'assem-

bl6e, desireux de rendre ainsi hommage
ä son initiative et ä son labeur fecond.
President du Comite international do la

Croix-Rouge depuis 1863 Gustave Moynier

en dirigea les destin6es durant 47 ans,
se r6v61ant en toute circonstance un or-
ganisateur et un animatcur extraordinaire.

Le 21 aoftt 1910, quand mourut ce

grand artisan de la Croix-Rouge, l'Europe
entihre s'associa au deuil qu'eprouvercnt
sa famille, Genfevc et l'institution ä

laquelle il avait consacr6 sa vie. Des tele-

grammes et des lettres de condoleances

affluhrent de toutes les parties du monde.

Gustave Moynier n'a pas 6t6 seulcment
homme d'action; il s'est fait le memora-
liste de la Croix-Rouge. On lui doit un
grand nombre d'ouvrages, do manucls et
de statistiques concernant l'oeuvre du

Comite international, la Convention de

Genfeve et la formation do soci6tes nationales.

II a temoigne aussi dans nombre
d'autres domaines de ses preoccupations
philanthropiques, s'interessant a l'explo-
ration de l'Afrique et dirigeant une revue
mensuelle intituiee «L'Afrique explore
et civilisee ».

Dans le domaine du droit international
il fut l'un des fondateurs, puis le president

d'honneur de l'Institut de droit
international cree pour etudier les lois do

nature ä humauiser la guerre et les moyens
d'eviter les contestations facheuscs en cam-



220 Das Rots Kreuz — La Croix-Rouge

pagne. L'Institut de France de son cot6
Favait diu membre associe.

La vie de Gustave Moynier s'harmonise

remarquablement avec l'couvre qu'il a ac-

complie: Modeste, presque timide, de

goüts simples, Moynier n'acccpta souvent

qu'ä contrc cceur et par devoir los hautcs

attributions qui lui dtaient offertes. Jus-

qu'ä ses derniers jours il se plaisait ä

accueillir avec bienveillance dans sa pro-
pridtd de Sdcheron prfes de Geneve les

visiteurs illustres qui, sejournant ä Geneve,
tenaient ä rendre hommage au grand
philanthrope et ä sollieiter ses couseils et

ses directions.
Pcnetrd de reconnaissance envers celui

qui fut son fondateur et ddsirant lui rendre

un dmouvant temoignage, le C. I. C. R. a

consacrd au souvenir de Gustave Moynier
line sdance solennelle qui eut lieu le
21 septembre 1926, jour anniversaire du
centenaire de sa naissance. II a convoqud
ä cette occasion, dans la salle mdme de

FAthendc, oü la conference de 1863 avait
tenu ses assises, les ddldguds des institutions

auxquclles le souvenir de Gustave

Moynier est particulibrement lid: la Croix-
Rouge suisse et sa section cantonale, la

Croix-Rouge genevoise; un certain nombre
de Croix-Rouges d'autres pays, FInstitut
de droit international, la Socidtd d'utilitd
publique, la Socidtd de droit et de

legislation, la Socidtd de gdographie, la Socidtd

d'histoire, etc. Le Gouvernement federal
suisse et le Gouvernement beige avaient
bien voulu se faire egalement representer.
En presence des descendants des cinq
fondateurs de la Croix-Rouge qui assis-

taient ä la ceremonie anniversaire, divers
orateurs dvoquerent le souvenir de Gustave

Moynier * et Fassemblee tout entiere rendit

v Mentionnons qu'une remarquable etude bio-
grapbique sur Moynier derite par le professeur
Bernard Bouvier a dte publiee en 1918 et que
M. Alexis Francois a evoque aussi de faeon vi-

un hommage emu ä l'ceuvre du grand
pionnier ä laquelle collaboreut aujourd'hui
tons les peuples.

Zum Andenken
an Guffaue ITloynier.

21m 21. ©efdember mürbe in ©enf ber

fjurtberlfte ©eburtgtag © it ft a u e W o i) n t e r £

gefeiert. SOiit beftmberem ©toi-) gebeult and)

ba§ fchmeijerifdje Biete ßreuj bes großen

ÜJtanneS, ber am meifien bagu beigetragen

hat, bah bie ©dfmeij, unb fpegiell ©enf, als

ÜSiege be§ Bioten $reuje§ begeidjnet merben

lann.
SSenn mart bon ber ©ritnbitng be§ Bioten

®reuje§ fpricfjt, fo ermähnt man nnroilifürlidi
ben tarnen §enti ®uncmt. 2(ber e§ märe

im tjödjften ©rabe ungerecht, mollte man ifjm

nicht ben tarnen ©uftabe SDioiinicr
beigesellen, benn er mar ber eigentliche Crgani-
fator unb SSegrünbcr beS Bieten HreujeS.

©uftabe 5D?ot)mer entflammte einer fpuge*

nottenfamilie, mie foldje maffenljaft and) naef)

©enf auggemanbert marett. ©ein SSater mar

Biegierungärat, mufjte aber megen politifdjer
©treitigfeiten eine .geitlattg ®enf berlaffen.

SBähtenb biefer ijeit ftubierte ©uftabe SUfol)^

nier in ißarig ba§ Biedjt unb liefß [ich im

Satjre 1850 in ©enf afö Slnmalt nieber.

SDod) befriebigte ihn ber 21nmalt§beruf

burdjau§ nicht, feine Neigung 30g it)n bieh

me^r ber 9iechf§mifjenfchaft, namentlich aber

ber fojialeit gürforge ju. mar mof)l

ber ©runb, marum er fcfjr balb in bie

iPhilanthrmpifdjc ©efellfcfiaft ©enf§ eintrat,

einen ßirlel bornehm bentenber BJcänner, bie

eine gemaltige Slrbeit auf bem ©ebiet ber

gürforge leifteten. ©§ ift erftaunlid), ma§ ba

vante dans son livre s Le berceau de la Croix-

Rouge » (1Ü18 egalement) la figure de Gustave

Moynier et son role clans les origines de la Croix-
Rouge.
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